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Fiche action N° 6-1 : "Education Thérapeutique" - Parcours maladies chroniques 
 

CRB Prévention Promotion de la santé 

 

ETP
Financement 

2015

Financement 

2016

ETP ambulatoire 983 522 €               989 834 €            

ETP hospitaliers 3 172 922 €            2 986 264 €        

Sous total ETP 4 156 444 €            3 976 098 €        

Actions parcours relative diabète gestationnel 

en post partum
12 500 €                  -  €                    

Actions dispositfs OMAGE (PAERPA) 12 000 €              

Total ETP 4 168 944 €            3 988 098 €        

dont actions CLS/CTS/contrat de ville -  €               
dont plan d'actions parcours -  €               
dont plan d'actions PAERPA 12 000 €           

 
Objectifs et indicateurs (notamment lien avec le PRS) 
L’éducation thérapeutique du patient est inscrite dans les parcours de santé. 
L’Agence a comme objectif de : 

- offrir en éducation thérapeutique territorialisée et de proximité, 
- soutenir des unités transversales d’éducation thérapeutique pour coordonner et 

accompagner offre,  
- s’assurer que les professionnels de santé soient formés. 

 
Nature des dépenses 
 
Les programmes : 
A compter de 2016, pour toutes les structures de la Bourgogne Franche-Comté, le financement des 
programmes d'éducation thérapeutique est basé sur les rapports d’activité 2015. 
 
Cependant, au regard de l'hétérogénéité des modes de calcul des années antérieures, il convient dès 
à présent de travailler sur un plan d'action permettant d'établir des critères communs de financement 
et de mener une campagne d'information auprès des structures autorisées. 
 
C'est pourquoi, il est prévu en 2016, en lien avec les équipes éducatives de travailler la mesure de 
l’activité en : 

- rédigeant un rapport d’activité commun,  
- repositionnant les critères d’un programme d’éducation thérapeutique établis dans le 

guide MIGAC (au moment de la tarification 2016), 
- expliquant le mode de financement. 
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Dans l’attente de ce travail, sur une année transitoire, il est proposé d’adapter le financement, 
notamment en lissant l'impact du passage à l'activité pour les départements 25/39/70/90. 
 
Les formations : 
 
L’arrêté du 14 janvier 2015, impose que tous les intervenants ainsi que le coordonnateur justifient 
d’une formation minimum de 40 heures en ETP pour dispenser ou coordonner l’éducation 
thérapeutique du patient. Les équipes ont jusqu’au 14 janvier 2017 pour attester des formations 
réalisées.  
Jusqu’à présent l’obligation se limitait à une personne par équipe, par conséquent beaucoup de 
professionnels sont encore à former. 
Les structures porteuses de programmes ont déjà financé des formations en 2015 et continuent en 
2016, toutefois il paraît nécessaire de les soutenir ponctuellement pour permettre aux équipes d’être 
conformes au plus tôt aux textes réglementaires en proposant un forfait de 1 000 € par personne à 
former. 
Les départements 25, 39, 70 et 90 ont pu bénéficier de sessions de formations délivrées par la 
Coordination Multipartenariale pour l’ETP (CoMET) soutenue par l’ARS. 
 
Les unités transversales : 
7 unités transversales d’éducation thérapeutique (UTEP) sont en place : 
 

� CHU de Dijon,  
� CHU Besançon, seule UTEP proposant des formations validantes 
� La Coordination Multipartenariale pour l’ETP (CoMET) : seul unité transversale 

ambulatoire et dédiée au monde libéral proposant des formations validantes 
� CHA de Nevers   
� CH de Vesoul 
� CH de Mâcon,  
� CH William Morey de Chalon-sur-Saône. 

 
Au regard du dimensionnement divers des UTEP selon les établissements, il sera nécessaire en 
2016 de travailler sur un cahier des charges commun reprenant les missions attendues par l’ARS et 
définissant un modèle de financement selon des critères préétablis (missions confiées, nombre de 
programmes suivis, équipes dédiées…). 
 


